
AVANCEMENT DU 11ÈME PROGRAMME  

COMITER Seine-Aval du Mardi 24 avril 2018 



Les priorités fixées par le ministre 

(lettre de cadrage 11ème programme) 

 
 L’adaptation au changement climatique 

 La biodiversité 

 La santé 

 La solidarité territoriale 

 Le bon état des masses d’eau 

 

 Encourager la mise en place de la réforme 

territoriale (priorité interco GEMAPI) 

 Réduire les aides au fonctionnement 

 Simplifier les dispositifs d’aide 



Les thèmes d’action fixés 

par le comité de bassin 

 Traduire de façon opérationnelle la stratégie d’adaptation 

au changement climatique ; 

 Privilégier les actions concourant à l’atteinte du bon état, 

tout en favorisant les actions servant d’autres objectifs 

comme la prévention des inondations, la biodiversité 

terrestre et le milieu marin dans le respect général du 

principe de l’eau paie l’eau ; 

 Examiner les conditions d’accélération du renouvellement 

des réseaux d’eau usées et d’alimentation en eau 

potable ; 

 Rechercher un niveau d’aides aux entreprises le plus 

élevé possible en exploitant toutes les pistes permises par 

l’encadrement communautaire ; 

 Encourager l’innovation et l’expérimentation en 

concertation avec les autres bassins. 

 



Le cadrage budgétaire 

Cadrage pluri-annuel fixé par la loi de finances pour 

2018 : 
 

• Augmentation de 45 M€ des contributions 

obligatoires (AFB, PN et ONCFS) dès 2018 

• A partir de 2019 : fin du prélèvement de l’Etat sur 

le fond de roulement des Agences, mais plafond 

annuel de recettes abaissé et « mordant » 

Capacité d’intervention de l’AESN  

en baisse sur le 11ème programme  

(-15% en 2019 par rapport à 2018 

 ~-5% global entre les 2 programmes) 



Les thèmes d’action dynamisés 

par rapport au 10ème programme  

• La réhabilitation des réseaux d’assainissement 

par le maintien des taux d’aides élevés adoptés 

en 2017 par le comité de bassin (+28% de 

dotation) 
 

• Les aides à la gestion du temps de pluie (+30%) 
 

• Les économies d’eau et la lutte contre les fuites 

dans les territoires ruraux 
 

• La réduction des pollutions diffuses agricoles : 

aides dézonées sur le bio et filières à bas niveau 

d’intrants (+60%) 

 



• Les aides à l’assainissement non collectif, en les 

ciblant sur les zones à enjeux prioritaires (-38% de 

dotation) 
 

• Les aides qui peuvent être assimilées à des aides 

au fonctionnement, comme l’entretien des rivières 
 

• Les primes pour épuration (qui pourraient être 

diminuées d’environ 30%) 
 

• Les aides au zéro-phyto pour les collectivités 

territoriales seraient arrêtées (loi Labbé) 
 

• Renforcement des conditions d’éligibilité pour les 

aides relatives à l’approvisionnement en eau 

potable (protection des captages) 

 

 

 

Les réductions proposées 

 



Premières orientations sur les interventions 

+2% 

-15% 

+26% 

-27% 

Domaine 1 : 

Le fonctionnement, 

la connaissance, la 

communication et 

l’international 

Domaine 2 : 

L’assainissement 

et l’AEP 

Domaine 3 : 

Les priorités du 

SDAGE (pollution 

diffuse et milieux 

aquatiques) 

Primes de 

performances 

épuratoires 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 

 


